


M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN 
 
Pouvoirs : 
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Nicole PEYCELON donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU  
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, Mme Catherine CHAPARD, M. Jean-Claude CHARVIN,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Gérard TARDY, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

MODALITES DE REUNION A DISTANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
 
 
 

L'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19, prévoit dans son 
article 6, la possibilité, pendant la période d'urgence sanitaire, de réunir et tenir un Conseil 
métropolitain ou un Bureau par visioconférence ou à défaut par audioconférence. Cette 
possibilité a été prolongé jusqu’au  30 octobre 2020 par la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 
tendant à sécuriser l'organisation du second tour des élections municipales et 
communautaires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires. 
 
Aussi, il est proposé de réunir le Conseil Métropolitain à distance en visioconférence lorsque 
les conditions sanitaires l’exigent. 
 
Conformément aux dispositions de la loi précitée, il convient de préciser lors de la tenue de 
la première réunion à distance, les modalités d'identification des participants, 
d'enregistrement et de conservation des débats, ainsi que les modalités de scrutin. 
 
La tenue de la réunion du Conseil Métropolitain à distance sera assurée en faisant usage de 
l’application de visioconférence ZOOM. Il sera également possible aux Conseillers 
métropolitains de se connecter à la réunion en audioconférence par l’intermédiaire d’un 
téléphone fixe ou mobile en cas de problème de connexion par le pont téléphonique Zoom. 
 
La convocation mentionnera le système de visioconférence utilisé ainsi que le lien et les 
codes permettant d’accéder  à la réunion en visioconférence. 
 
En début de réunion, le Président procèdera à l’appel nominal des Conseillers métropolitains 
afin de garantir l’identification des participants. 
 
L’enregistrement des débats se fera directement par l’application Zoom dès le début de la 
séance et sera conservé sur les serveurs informatiques de Saint-Etienne Métropole. La 
visioconférence sera retransmise en direct sur le site internet de Saint-Etienne Métropole 
assurant ainsi le caractère public de la séance. 
 
Le vote des délibérations ne pourra se faire qu’au scrutin public soit par appel nominal, soit 
par scrutin électronique si les moyens techniques le permettent, dans des conditions 
garantissant sa sincérité.  
 
Afin de permettre une meilleure fluidité des votes, le Président pourra demander lors du vote 
des délibérations quels sont les Conseillers métropolitains qui votent contre, ou ceux qui 
s’abstiennent. Ces derniers devront alors demander la parole par le biais de l’application et 
énoncer leur nom et le sens de leur vote. 
 
Tout vote qui exigerait le recours au scrutin à bulletins secrets devra être reporté à une 
séance ultérieure se tenant en présentiel. 
 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les modalités de tenue des réunions à distance en visioconférence ou 
audioconférence du Conseil Métropolitain. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec 4 abstentions comme suit :  
 
Votes pour : 
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, Mme Christiane BARAILLER,  
M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Caroline BENOUMELAZ, M. Jean-Pierre BERGER, M. Eric BERLIVET,  
Mme Nora BERROUKECHE, Mme Michèle BISACCIA, Mme Jennifer BONJOUR,  
M. Cyrille BONNEFOY (pouvoir donné à Mme Marie-Pascale DUMAS), 
M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Gilles BOUDARD, M. Lionel BOUCHER,  
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Henri BOUTHEON, Mme Nicole BRUEL, 
Mme Marie-Christine BUFFARD (pouvoir donné à Mme Marie-Eve GOUTELLE),  
M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA, M. Christophe CHALAND,  
M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, Mme Laura CINIERI,  
Mme Viviane COGNASSE, M. Jean-Noël CORNUT, M. Paul CORRIERAS,  
M. Pierrick COURBON, M. Jordan DA SILVA, M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, 
Mme Marianne DELIAVAL, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL,  
M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET, Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. David FARA, M. Martial FAUCHET, 
M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Michel GANDILHON, 
M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, Mme Marie-Christine GOURBEYRE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE, M. Daniel GRAMPFORT, Mme Catherine GROUSSON,  
M. Jacques GUARINOS, M. Rémy GUYOT, M. Georges HALLARY, M. Marc JANDOT,  
M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN, Mme Delphine JUSSELME,  
M. Robert KARULAK, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH,  
Mme Pascale LACOUR, M. Bernard LAGET représenté par Mme Marie José MAKAREINIS, 
M. Denis LAURENT, M. Yves LECOCQ, M. Claude LIOGIER,  
M. Julien LUYA, Mme Brigitte MASSON, Mme Nathalie MATRICON, M. Patrick MICHAUD, 
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE, M. Yves MORAND représenté par  
Mme Christine HEYRAUD, Mme Solange MORERE, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
Mme Djida OUCHAOUA (pouvoir donné à M. Christophe FAVERJON),  
M. Tom PENTECOTE, M. Gilles PERACHE, M. Gaël PERDRIAU, Mme Marie-Jo PEREZ,  
M. Marc PETIT, Mme Nicole PEYCELON (pouvoir donné à M. Gaël PERDRIAU),  
Mme Christel PFISTER, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC,  
M. Ali RASFI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI,  
M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Christian SERVANT, Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER,  
Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES,  
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN. 
 
Abstentions : 
M. Germain COLLOMBET, M. Jean DUVERGER, M. Olivier LONGEON, Mme Julie TOKHI. 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


